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 n° 158 925 du 17 décembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 mars 2015, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire pris 

le 9 mars 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 mars 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 juin 2015 convoquant les parties à l’audience du 22 juillet 2015. 

 

Vu l’ordonnance du 8 juillet 2015 reportant le traitement de l’affaire fixé à l’audience du 22 juillet 2015 à 

l’audience du 31 août 2015. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, P. NGENZEBUHORO loco Me P. HIMPLER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A.  DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante, de nationalité albanaise, est arrivée sur le territoire belge le 21 janvier 2014. 

 

1.2. Le 21 janvier 2014, la requérante et son époux, Monsieur M.L., également de nationalité albanaise, 

ont introduit sur pied de l'article 40bis de la loi du 15 décembre 1980 une demande de carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en leur qualité d'ascendants de leur fils, 
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Monsieur M.E., de nationalité grecque. Le 18 juillet 2014, une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois est prise par la partie défenderesse. Celle-ci n'a fait l'objet d'aucun recours. 

 

1.3. Le 16 octobre 2014, la requérante et son époux, Monsieur M.L. ont introduit sur pied de l'article 

40bis de la loi du 15 décembre 1980 une nouvelle demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en leur qualité d'ascendant de leur fils, Monsieur M.E., de 

nationalité grecque. Le conseil de la requérante a complété cette demande par fax le 19 décembre et le 

9 février 2015. Une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire 

est prise à l’encontre de la requérante le 9 mars 2015. Cette décision, qui constitue l'acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« […] 

 

est refusée au motif que : 

 

  l'intéressée ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus 

de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

 

Dans le cadre de la demande de droit au séjour introduite le 31.10.2014 en qualité d'ascendant à charge 

de son fils M.E. (NN XXX), de nationalité grecque, l'intéressée a produit la preuve de son identité et la 

preuve de filiation (acte de naissance apostillé). Cependant, l'intéressée n'a pas établi de manière 

probante sa qualité de membres de famille à charge. 

 

En effet, si la personne qui ouvre le droit dispose de la capacité financière pour prendre en charge 

madame [M.] et les attestations administratives relatives à la situation au pays d'origine sont au nom de 

monsieur [M. L.]. Dès lors, ces documents ne peuvent être pris en considération dans le cadre de la 

demande de madame [M.] Dès lors, rien n'établit dans le dossier que madame [M.] a des ressources 

insuffisantes pour subvenir à ses besoins et-que de ce fait, l'aide de son fils lui est indispensable. 

 

De plus si monsieur [M. E.] a bien effectué des virements au bénéfice de l'intéressée et de son époux (3 

versement en 2013 et 400€ en juillet 2014, 700€ en août 2014, 400€ en septembre 2014 et 200€ en 

octobre, novembre, décembre 2014 et janvier 2015), il ressort des documents produits que madame M. 

et son époux ont également effectué deux virements de 700€ au bénéfice de monsieur [M. E.] (en juillet 

et en août 2014) avec comme communication « participation — aide pour mois d'août ». Au vu de cet 

élément, l'aide financière de monsieur [M. E.] à l'égard de ses parents n'est pas clairement établie. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40 bis de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire 

du Royaume dans les 30 jours vu qu'il n'est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre, : la demande 

de séjour introduite le 31.10.2014 en qualité d'ascendant lui a été refusée ce jour. 

 

[…]» 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La requérante soulève un premier moyen pris de la violation « des articles 1 à 3 de la loi du 29 

/07/1991, de l'erreur de motivation, du devoir de prudence et du principe de bonne administration et pris 

de la motivation inexacte, insuffisante et dès lors de l'absence de motif légalement admissible et de 

l'erreur manifeste d'appréciation, ainsi que du manquement au devoir de soin, de l'article 62 de la loi du 

15/12/1980 et de la violation de l'article 40 BIS de la loi du 15/12/1980 ». 
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La requérante soutient qu’elle a établi ne pas disposer de ressources suffisantes et que la partie 

défenderesse n’a pas pris en compte les documents établis en son nom qui avaient été envoyés en date 

du 19 décembre 2014 par son conseil. 

  

Elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir pris en considération que 7 des 9 virements qui ont été 

effectués par le regroupant en faveur de la requérante. 

 

Elle ajoute que les deux virements de 700 € effectués en faveur de son fils constituent un 

remboursement d'une avance en liquide qui avait été effectué par ce dernier pour elle et son époux et 

fait valoir que, en tout état de cause, ces virements ne peuvent, à eux seuls, remettre en question l'aide 

financière de son fils à son égard. 

 

La requérante souligne encore que son fils l'héberge et la nourrit gratuitement quotidiennement. 

 

Elle conclut qu'elle remplit les conditions visées à l'article 40bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2. La requérante soulève un deuxième moyen pris de la violation « de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme et du principe général du droit de la proportionnalité. » 

 

La requérante indique qu'il ne fait nul doute que sa relation avec son fils tombe dans le champ 

d'application de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme. 

 

Elle rappelle ensuite de façon théorique que les autorités publiques doivent s'abstenir de porter atteinte 

au droit au respect à la vie privée et familiale des individus et qu'une ingérence dans ce droit ne peut 

être justifiée que par l'un des buts visés par la Convention 

 

2.3. La requérante soulève un troisième et dernier moyen pris de la violation de l'article 3 de la 

Convention européenne des droits de l'homme. 

 

Elle soutient que la décision entreprise, en la séparant de son fils, en refusant de lui accorder une carte 

de séjour et en lui ordonnant de quitter le territoire, est constitutive d'un traitement inhumain et 

dégradant. 

 

 3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle que

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaî

- ifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, 

 

 

Quant à ce contrôle, le Conseil relève qu’il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Il doit en effet se limiter, dans le cadre de son 

contrôle de légalité, à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.2. En l’espèce, la requérante a demandé la reconnaissance de son droit de séjour en qualité 

d’ascendante à charge d’un citoyen de l’Union, sur la base de l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4°, de la loi 

du 15 décembre 1980. Il ressort clairement de cette disposition que l’ascendant d’un citoyen de l’Union, 

qui vient s'installer avec celui-ci sur le territoire du Royaume, ne peut obtenir le droit d’y séjourner qu’à 

la condition d’être à sa charge.  

 

3.3. Concernant cette condition « d’être à sa charge », le Cour de Justice de l’Union européenne, qui a 

déjà eu l’occasion de s’exprimer à cet égard, a jugé que la qualité de membre de la famille « à charge » 

résulte d’une situation de fait « caractérisée par la circonstance que le soutient matériel du membre de 

la famille est assuré par le titulaire du droit au séjour » (C.J.C.E., 19 octobre 2004, Chen, n°C-200/2 ; 

C.J.C.E., 18 juin 1987, Lebon, n°316/85). 
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Elle a, par ailleurs, précisé, dans l’arrêt Yunying Jia du 9 janvier 2007, qu’« afin de déterminer si les 

ascendants du conjoint d’un ressortissant communautaire sont à la charge de celui-ci, l’ Etat membre 

d’accueil  doit apprécier si, eu égard à leurs conditions économiques et sociales, ceux-ci [les 

ascendants] ne sont pas en mesure de subvenir à leurs besoins essentiels. La nécessité du soutien 

matériel doit exister dans l’Etat d’origine ou de provenance de ces ascendants au moment où ils 

demandent à rejoindre ledit ressortissant communautaire ». 

 

Il se déduit de la jurisprudence précitée que la condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 4°, de la loi 

du 15 décembre 1980, relative à la notion «[être] à [leur] charge » doit être comprise comme impliquant 

pour le requérant de démontrer qu’au moment où il a introduit sa demande, il avait besoin, dans son 

pays d’origine, d’un soutien matériel de la personne qu’il souhaite rejoindre en Belgique. En d’autres 

termes, cette notion doit s’apprécier par rapport aux besoins essentiels dans l’état d’origine et non par 

rapport au niveau de vie auquel le demandeur serait habitué. Dans cette perspective, le besoin d’un 

soutien lors d’une émigration éventuelle dans un état membre n’est pas relevant. 

 

3.4. En l’occurrence, la partie défenderesse estime que la requérante ne démontre pas remplir cette 

condition. Elle fonde son appréciation, à cet égard, sur la double considération que « les attestations 

administratives relatives à la situation au pays d'origine sont au nom de monsieur M. L.. Dès lors, ces 

documents ne peuvent être pris en considération dans le cadre de la demande de madame M. Dès lors, 

rien n'établit dans le dossier que madame M. a des ressources insuffisantes pour subvenir à ses 

besoins et que de ce fait, l'aide de son fils lui est indispensable» et que «si monsieur M. E. a bien 

effectué des virements au bénéfice de l'intéressée et de son époux (3 versement en 2013 et 400€ en 

juillet 2014, 700€ en août 2014, 400€ en septembre 2014 et 200€ en octobre, novembre, décembre 

2014 et janvier 2015), il ressort des documents produits que madame M. et son époux ont également 

effectué deux virements de 700€ au bénéfice de monsieur M. E. (en juillet et en août 2014) avec comme 

communication « participation - aide pour mois d'août ». Au vu de cet élément, l'aide financière de 

monsieur M. E. à l'égard de ses parents n'est pas clairement établie ». 

 

3.5. S’agissant de « l’indigence » de la requérante, force est de constater que le constat opéré par la 

partie défenderesse manque en fait. En effet, ainsi que le relève à juste titre la requérante dans sa 

requête, force est de constater, à l’examen du dossier administratif, que les documents qu’elle a 

déposés pour tenter d’établir son insuffisance de ressources - sans qu’il soit par ailleurs nécessaire de 

se prononcer sur la force probante desdits pièces - ont bien été établis au nom de l’intéressée. Le motif 

retenu est dès lors inexact. 

 

3.6. S’agissant de l’aide financière de son fils, il apparaît que les diverses preuves qui figurent au 

dossier administratif établissent que le fils de la requérante a versé à ses parents au cours du dernier 

trimestre de l’année 2013, alors que ces derniers résidaient encore au Kosovo, trois sommes d’argent 

pour un montant total de 1500 euros. Ces versements ont continués, depuis leur arrivée en Belgique, 

pour un montant total de 2300 euros ; néanmoins, la requérante et son époux lui ont reversé, plusieurs 

mois après leur arrivée en Belgique, une somme de 1400 euros. 

 

La requérante fait notamment valoir que les versements réalisés au bénéfice de son fils ne peuvent 

mettre en cause l’aide matérielle que ce dernier leur procure à elle et son époux.  

 

Compte-tenu de la jurisprudence précitée de la Cour de Justice de l’Union européenne, le Conseil 

estime effectivement que si les deux virements litigieux effectués par la requérante et son époux au 

bénéfice de leur fils, alors cependant qu’ils résidaient déjà sur le territoire belge, sont de nature à mettre 

en cause l’aide matérielle accordée aux requérants par leur fils depuis leur arrivée en Belgique, ceux-ci 

ne peuvent néanmoins, sans autre motivation, suffirent à mettre en doute l’aide financière apportée par 

le fils de la requérante à celle-ci lorsqu’elle se trouvait au pays d’origine. 

 

3.7. L’argumentation de la partie défenderesse selon laquelle « le soutien apporté par le fils de la 

requérante n’est pas à suffisance démontré dès lors qu’il est lui-même également soutenu par ses 

parents » n’est pas de nature à énerver le constat qui précède.  

 

3.8. Il s’ensuit, qu’en motivant de la sorte la première décision attaquée, la partie défenderesse a 

méconnu son obligation de motivation formelle. 
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3.9. Le premier moyen est, dans cette mesure, fondé et suffit à l’annulation de la première décision 

attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.10.  L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante constituant un accessoire de la 

décision de refus de séjour de plus de trois mois, qui lui a été notifiée à la même date, il s’impose de 

l’annuler également. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

  

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois et l’ordre de quitter le territoire pris, tous deux, le 9 

mars 2015 sont annulés. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

 

  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept décembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A.GARROT , greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A.GARROT C. ADAM 

 


